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Chronique Suisse.
Grütliverein. — Les sections de la Société 

du Grütli seront appelées prochainement à 
voter sur la proposition de la section de Ribe- 
rist, de fonder une caisse générale de secours 
obligatoire pour tous les membres.

Assurance contre la grêle. — L’assem
blée extraordinaire de la société suisse d’assu
rance contre la grêle, qui s’est tenue le 28 
août à Zurich, était fréquentée par 70 socié
taires de tous les cantons. M. ie conseiller 
d’Etat Hafter, qui présidait, a d’abord cons
taté que les préventions systématiques contre 
la société qui ont été répandues dans une par
tie de la presse suisse provenaient d ’une con
currence envieuse et qu’il en avait les preuves 
en mains. M. Hafter considère ce procédé 
contre une société d’utilité publique et patrio
tique comme illégal, surtout provenant d ’un 
Suisse, paraît-il. La presse est amicalement 
invitée à ne pas se prêter à de telles calom
nies.

Le capital d’assurance est pour 1881 de 
10 */* millions. Les recettes en primes de 128 
mille francs.

Jusqu’au 18 août les dommages occasionnés 
par la grêle s’élèvent à 92,000 fr., auxquels il 
faut ajouter 30,000 fr. pour les dommages 
dans le canton de Vaud.

La balance approximative est en recettes : 
excédant de 1880, 22,008 fr.; primes de 1881, 
128,000 fr.; à verser de 1880, 15,000 fr. To
tal 165,000 fr.

En dépenses : provisions, 12,000 fr.; dom
mages, 122,000 fr.; frais de règlement, 5,200 
francs; administration, 18,000 fr.; assemblée 
générale, 3,000 fr. Total 161,000 fr.

S’il ne tombe pas de grêle en septembre il 
y aurait un petit excédant.

Une révision des statuts devra se faire à la 
première assemblée ordinaire.

Il est à désirer que celte entreprise, dont 
les coparlicipanis ont déjà pu apprécier les 
fruits, se développe et rencontre toujours plus 
dadhérents .

Frontière française. — Nous rappelons 
que la Société de lir de Pontarlier organise 
pour les 3, 4, 5, 10 et 11 septembre son troi
sième concours international au Stand de Bel- 
Air.

Les sociétés de tir suisses sont admises au 
concours sans avoir à payer de droit d’enirée 
spécial.

Après la clôture du concours, le 11 septem
bre aura lieu une fête publique avec concert, 
jeux d ’adresse et exercices pour les jeunes 
gens, banquet, retraite aux (lambeaux et feu 
d’artifice.

Les tireurs suisses sont cordialement invités 
à cette réunion.

Le clergé romain. — On écrit de Berne 
au Journal du Jura :

« Le clergé romain du Jura avait songé à 
organiser, juste avant les élections d’octobre, 
un train spécial pour les enfants, qu’on en
verrait recevoir la confirmation de l’ex-évê- 
que Lâchât, sur territoire lucernois. Il est à

remarquer que depuis longtemps le gouverne
ment bernois a déclaré que si un évêque 
suisse se présentait pour procéder à la confir
mation dans le Jura, l’autorisation lui en se
rait accordée sans difficulté, mais qu’en aucun 
cas cette autorisation he serait donnée à M. 
Lâchât.

» Il aurait donc suffi, pour lever tout obs
tacle, que M. Lâchât y mît quelque peu de 
bonne volonté, d’autant plus "qu’ayant lui- 
même confirmé récemment dans un diocèse 
français, il sait mieux que personne que cette 
fonction épiscopale peut se déléguer,

» Comme sa mission est plus de guerre que 
de paix, il a préféré priver les enfants catho-, 
liques du Jura  de la confirmation plutôt que 
de mettre une sourdine à sa vanité. C’est ce 
qui explique la résolution qu’avait prise le 
clergé romain du Jura d'envoyer de dix à vingt 
mille enfants jurassiens dans le canton deL u- 
cerne pour y recevoir la confirmation du pré
lat récalcitrant.

» On avait déjà demandé aux chemins de 
fer une réduction de tarif et tout paraissait de
voir s’accomplir selon les vœux deM. Lâchât, 
quand un des prêtres romains eut l’idée de 
demander à la Direction de justice et police ce 
qu’elle en pensait. Il lui fut répondu que le 
fonctionnaire ecclésiastique bernois qui ac
compagnerait les enfants serait vraisemblable
ment suspendu, puis révoqué, au môme titre 
queM . Chélelat, accusé d’avoir lu en chaire 
le mandement de l’ex-évêque.

» Il parait que cette réponse a suffi pour 
faire abandonner le projet de train de plaisir 
confirmatoire. »

B ille ts  de banque. — Le Département 
fédéral des finances se propose de réunir dans 
la seconde moitié de septembre la commission 
d ’experts chargée d’élaborer le règlement 
d’exécution rendu nécessaire par l’adoption de 
la nouvelle loi sur les billets de banque. — Ce 
règlement est destiné entre autres, comme on 
le sait, à déterminer la couleur, le format, le 
dessin des nouveaux billets fédéraux.

La commission est composée de MM. Pictet, 
directeur de la banque du Commerce à Ge
nève ; Henzi, direcieur de la banque canto
nale à Berne ; Frei, directeur de la banque de 
Bàle; Saxer, directeur de la banque cantonale 
de Sl-Gall, et le cinquième membre sera pro
bablement désigné en la personne de M. Er
nest Ruchonnel, directeur de la banque can
tonale vaudoise.

Nouvelles étrangères.
France. — Il est question, dans les cer

cles diplomatiques, de la prochaine nomina
tion de M. Bardoux au poste d’ambassadeur 
auprès du Saint-Siège, en remplacement de 
M. Desprez.

— La City of Balh, embarcation ne jaugeant 
pas plus d ’un tonneau, montée par deux hom
mes, est arrivée au Havre venant d’Amérique.

Algérie. — D’après une dépêche de l’agence 
Havas, on affirme à Alger que les indigènes 
convaincus d ’avoir mis le feu aux forêts se
ront transportés à la Guyane avec leurs famil
les. La transportation est la peine la plus re

doutée des Arabes. Elle aurait donc, pour l’a
venir, une action préventive, et il est possible 
qu’elle soit le seul moyen efficace.

Autrlelie-Hongrie. — L’empereur a 
reçu samedi après midi l’envoyé de Chine, 
Li-fong-pao, qui, accompagné du secrétaire 
King et de l’attaché militaire Tscheng-ki- 
Tong, venait présenter ses lettres de créance. 
L’envoyé de Chine a prononcé en allemand un 
discours dans lequel il a dit entre autres :

« De toutes les nations civilisées de l’Eu
rope, c’est assurément le grand peuple sur le
quel règne Votre Majesté qui a cherché et 
réussi le premier à n ’avoir que des rapports 
pacifiques avec les populations de l’Asie, C’est 
ce qui me fait attacher tant de prix à l’hon
neur qu’a daigné me faire mon souverain en 
me confiant la mission de représenter un Etat 
asiatique dont le gouvernement est tout prêt 
à contribuer, lui aussi, à la prospérité des ha
bitants des deux empires en continuant, com
me par le passé, à n ’avoir avec la monarchie 
austro-hongroise que les relations les plus pa- 
ciques et les plus cordiales. »

Après ce discours, l ’envoyé à présenté à 
l’empereur François-Joseph la lettre de l’em
pereur Ouang-Fu. Cette lettre écrite en chi
nois et en tartare, langue de la dynastie qui 
règne actuellement en Chine, est tracée sur 
un morceau d ’épaisse soie jaune. Ce curieux 
document a été rédigé par l’académie des let
trés (le Han-Li), il ne porte pas de signature; 
mais aux quatre coins s’y trouve imprimé le 
sceau impérial avec ces mots : Ta T zm g  
Houan-Li, Hou Pao. (Dynastie des Tsings, 
l’empereur céleste, sceau impérial.)

Le mot Autriche  s’y trouve transcrit par 
Aow-Guo, et on y donne à l’empereur F ran 
çois-Joseph le titre de Houang-Li ou souve
rain céleste, tandis que dans le cérémonial 
chinois le roi d’Italie n’est qualifié que de 
Guo-Van, chef de peuple.

L’empereur a répondu de la manière la plus 
affable à l’allocution de l’envoyé et s’,est infor
mé avec beaucoup d’inlérêt de tout ce qui tou
che à la situation intérieure de la Chine.

Italie. — De nouveaux meetings contre 
la loi des garanties ont eu lieu en Italie.

A Florence, le 28 août, un meeting a été 
tenu au théâtre Re-Umberto, sous la prési
dence de M. Campanella et en présence d’en
viron 700 personnes. Le président a commen
cé par protester vivement contre les agisse
ments de l’autorité, qui avait placé, dans les 
environs du théâtre, des gardes et des cara
biniers. A la suite de celte protestation, la 
questure a dissous le comice.

Cet ordre a été exécuté au milieu de cris 
séditieux et offensants pour l’autorité.

Plusieurs individus ont été arrêtés, parmi 
lesquels deux qui s’opposaient à la dissolution 
et injuriaient les autorités.

A Frosinone, le même jour, une autre réu
nion a eu lieu. M. Salvatori occupait le fau
teuil de la présidence.

L’ordre du jour demandait l’abolition de 
l’article Ier du Statut et l ’abrogation de la loi 
des garanties.

L’autorité s’est opposée à sa mise aux voix, 
et le meeting a élé dissous.
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Russie. — On mande de Berchlesgaden 
(Allemagne) que legrand-duc Paul-Alexandro- 
witch, le p lus jeun l  des fils de feu l'empereur 
Alexandre II, en séjour actuellement à Berch- 
tesgaden, est atteint d ’uneimaladiedeipoitrine 
qui n ’est pas sans gravité.

Crèce. -  On annonce que des mesures 
spéciales seront prises par le gouvernement 
grec, immédiatement après l’occupation des 
provinces nouvellement annexées, pour la ré
pression du brigandage. On emploiera des dé
tachements de chasseurs, des gendarmes et 
des soldats d ’infanterie pour traquer les bri
gands. Une de leurs bandes, composée prin
cipalement de déserteurs albanais, a capturé, 
près de Castania d ’Aspropotamos, 19 person
nes.

Trois d ’entre ces dernières ont été tuées; 
quelques-unes ont été relâchées moyennant 
une rançon de 140,000 fr., elles brigands exi
gent 243,000 fr. pour mettre en liberté celles 
qui restent.

Une colonne de troupes grecques a pour
suivi le chef de brigands l.ambros, lui a r e 
pris 1,500 têtes de bétail volées et a délivré 
plusieurs personnes qui avaient été enlevées 
par les brigands. Ceux-ci ont eu deux hommes 
tués.

Arménie. — Une dépêche de lord Duffe- 
rin annonce que le sultan a révoqué le mutes- 
sarif de Bayazid, en Arménie, à cause de sa 
mauvaise administration.

Etats-Unis. — Environ 100 personnes, 
■dont la plupart sont des nègres, ont été noyées 
pendant les fortes marées de samedi à Savun- 
nah.

Afrique australe. — Le paquebot- 
poste Teulow, arrivé au Cap et repartant pour 
la baie de Delagoa, a échoué dans le trajet. 
S u r  200 passagers et hommes d’équipage, 27 
seulement ont été sauvés.

Nouvelles des Gantons.
BERNE. — Un mouvement se dessine parmi 

les ouvriers horlogers de Porrentruy, tendant 
à  demander une augmentation de prix. Ainsi, 
dit le Pays de mercredi, à partir d’aujourd’hui 
les cuvetiers ont résolu de ne plus travailler 
aux prix actuels, et les doreurs ont une réu
nion ce soir probablement pour s’entendre 
aussi à ce sujet.

— La police de Porrentruy a arrêté, dans la 
nuit de dimanche à lund i , deux ouvriers ter
rassiers français, prévenus d’un vol de 250 fr. 
dans un hôtel de la ville.
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LA F ILLE A JACQUES
par C H A R L E S  D E S L Y S

(Suite.)

. . .M ê m e  a c q u it t é . . .  je  n’en veu x  p a s ! . . .  je n ’en 
v e u x  p a s ! . . .  Il faut d isp ara ître . . .  il faut f u i r ? . . .  
Mais la petite ! . . .  Et puis cet a r g e n t . . .  Ah ! c’est une  
inspiration du ciel ! . . .

Il alla prendre le portefeuille, revint près du lit, 
enveloppa sa fi lle dans une couverture, e t ,  chargé 
de ce cher fardeau, sortit rapidement.

Sans m êm e regarder derrière lui, il franchit le^ la -  
teau, gagna le chemin.

La pluie tombait p lus drue, fouettant son visage. 
Devant l u i , les  ténèbres devenaient encore plus  
épaisses. Un vent glacial.

Il marchait, il  courait ,  n’ayant d’autre souci que 
de garantir l’enfant.

Au bout d’un quart d’heure environ, elle rouvrit  
les yeux et frissonna.

— N’aie pas peur ! c’est m o i , aucun danger, mais 
la prudence exige que je  te quitte pour quelque  
t e m p s . . .  je  rev ien d ra i . . .  i l  faudra ne pas avoir du  
chagrin. Il faut m’o b é ir . . .  et, pour commencer, re
fermer les yeux . Dors ! je  le veux, je  t’en prie, 
dors !

Et, pressant encore le pas, parfois même en droite  
ligne, à travers p rés ,  à travers b o is ,  impatient du  
but, il allait, i l  allait  toujours.

Reproiuetion interdite  pour les journaux n’ayant pat traité avet 
la  Société des gens de lettres.

URI. — :Un chef de train, nommé Servino, 
est tombé, jlans le grand tunnel du Gothard, 
sous les roues d'un convoi de ballast ; son corps 
a été liltéraleraent écrasé.

SGHWTPFZ. — Sur la-demande de la section 
de Schwylz du Club alpin, le gouvernement 
schwytzois vient de publier une ordonnance 
interdisant l’arrachage des plantes d’« edel
weiss » et erohibant la vente de plantes ainsi 
arrachées.

ARGOVIE. — Un projet qui rencontre dans 
le canton d ’Argovie de chauds partisans et des 
adversaires décidés est celui qui consiste à 
transformer le couvent de Mûri en hôpital 
cantonal. Le peuple exerce sur celte question 
son droit d ’inilialive, et une pétition, couverte 
déjà de 7000 signatures, demande la transfor
mation. La constitution argovienne n’exige que 
6000 signatures pour que ta demande du peu
ple doive être prise en considération.

FRIBOURG. — Quelques journaux de la 
Suisse allemande ont prétendu que, pendant 
le Tir fédéral à Fribourg, on a fait payer un 
lit pour une nuit jusqu’à 20 fr.

Nous ignorons, dit un communiqué, si le 
fait est v ra i , toutefois cet abus n ’a pu se pro
duire qu’exceptionnellement et à l’insu des 
comilés et du public fribourgeois, qui l'au
raient blâmé sévèrement.

D’autre pari, nous sommes en mesure de 
cerlifier qu’au premier hôtel de la ville (hôtel 
de Fribourg, propriétaire M. Monney) le maxi
mum pour un lit aux premières chambres de 
l’hôtel n ’esl jamais allé au-delà de 5 à 6 fr.

Prière aux journaux de reproduire.
VAUD. — D’après Y Ami de Marges, les do

mestiques femmes de la localité ont eu un mee
ting de protestation contre la tyrannie de leurs 
maîtres et maîtresses. Ces révolutionnaires en 
jupons auraient longuement péroré et finale
ment décidé de nommer un comité provisoire 
pour chercher par quelles voies et moyens on 
pourrait arriver à avoir un fort traitement, de 
plus une diminution de travail surtout le soir. 
On espère que ce comité restera dans les li
mites de la légalilé et ne recourra ni à la dy
namite ni au vitriol.

GENÈVE. — La Tribune met en garde ses 
lecteurs contre les annonces des sieurs Man- 
fred Rosenberg et Ce, envoyées par l’agence 
Hall, London, 408, Stampfort-street. Il paraît 
que quelques personnes de Genève ont adressé 
à cette agence les 20 francs demandés et n ’ont 
rien reçu en retour. Ces escrocs ont été signa
lés à la police.

VI
Rappelez-vous M. Aubertin, ce v ieu x  soldat esclave  

du devoir, cet intègre négociant qui n’a que sa pa
role.

Nous le retrouvons dans son cabinet, assis devant  
son bureau.

il  est cinq heures du matin.
Une bougie qui brûle depuis la ve il le  au soir,  

éclaire, à portée de la main du filateur, des papiers 
classés avec ordre, un  résumé de comptes qui v ient  
d’être étab l i ,  p lusieurs lettres cachetées déjà ,  une  
dernière qu’il achève d’écrire.

Il est calme, mais grave, comme il  l’était jadis en  
tête de ses soldats, au moment d’une bataille.

Cependant un peu plus triste, un peu plus pâle. 
Parfois i l  s’in terrom p t ,  devient songeur, fait un 
m ouvem ent com m e pour chasser une pensée impor
tune, passe la main sur son fro n t , sur ses yeux, et 
reprend son travail.

La lettre, enfin, se termine, Il la relit avec une  
ém otion  contenue, la renferme dans une enveloppe,  
y  imprime son cachet, souffle la bougie.

Le jour est venu. S ix  heures sonnent à la pendule.  
Un instant après, la cloche de la fabrique se fait e n 
tendre.

Un amer sourire sou lève  la moustache grise de M. 
Aubertin. Avec une certaine mélancolie, mais cepen 
dant d’une vo ix  ferme :

— Mon dernier jour l  a - t- i l  dit. Ma dernière heure ! 
dit- il .  Cétte cloche, que depuis trente années j ’en 
tends chaque matin, j e  ne l’entendrai plus !

Puis, allant soulever  le rideau :
— On ouvre les a t e l ier s . . .  Les ouvriers, en  en

trant, regardent par ic i.  Ils espèrent encore. Moi, je  
n ’espère plus.

Et, dans ce m ême m om ent,  se reprenant à l’espé
rance :

Chronique neuchâteloise.
Révision de la Constitution. — Samedi 

3 et dimanche 4 septembre, les élecleurs du 
canton de Neuchâteï sont appelés à se pronon
cer sur les questions suivav es :
1. L'art. 16 de la Constitut. sera-t-il révisé?
2. » 33 § 4 » » »
3. » 38 » » »
4. » 42 » » »
5. » 66 » » »
6. » 83 » » «
7. Cette révision doit-elle avoir lieu :

Par  une assemblée constituante?
Par le Grand Conseil ?

Celle révision revêtant une affaire de partis 
cantonaux, nous ne donnerons que le texte de 
chacun des articles visés et cela sans aucun 
commentaires.

Les articles en question sont ainsi conçus : 
« Art. 16. Toutes les personnes domiciliées 

dans le canton, les corporations pour la por
tion de leurs biens qui n’est pas affectée à des 
établissements d’utilité publique ou à des ins
titutions de bienfaisance, contribuent aux 
charges de l’Etat, dans la proportion de leur 
fortune et de leurs ressources ; toutes les per
sonnes qui, sans être domiciliées dans le can
ton, y possèdent un immeuble ou une créance 
hypothécaire, contribuent <lans la proportion 
de la valeur de cet immeuble ou de celte 
créance.

» Les anciennes redevances féodales, abo
lies depuis 1848, ne pourront être établies sous 
quelque forme que ce soit.

» L’Etat renonce à son droit de réversibilité 
quant aux immeubles et aux capitaux qui 
étaient possédés à titre de fiefs dans le canton. 
Les règles du droit commun sont seules ap
plicables a ces immeubles et à ces capitaux.

» Il sera pourvu par la loi à la suppression 
de l’impôt du lods. Celle suppression s’opé
rera par des réductions graduelles, de ma
nière à ménager l'équilibre des finances de 
l ’Etat.

» Il ne pourra être établi d’impôt foncier. » 
« Art. 3 3 . 1 4. Ne peuvent être électeurs ni 

éligibles... 4° Les contribuables qui sont en 
retard de plus d’une année, oulre l’année cou
rante, dans le payement des taxes qu’ils doi
vent à l’Etat. »

« Art. 38. Le droit d’initiative appartient à 
tout membre du Grand Conseil et au pouvoir 
exécutif. »

« Art. 42. Le pouvoir exécutif et l’adminis- 
tralion générale du canton sont confiés à un

— Cependant, si  l’on était v e n u . . .  si  la justice  
avait re tro u v é . . .

Il v ient  d’agiter une sonnette, un v ieux  dom est i 
que paraît presque aussitôt. Entre son maître et lui 
com m e une vague ressemblance. On devine l'ancien  
compagnon d’arm es, l’ancien brosseur. Seulement,  
dix  ans de plus.

—  Eh bien, Joseph ?
— Rien de nouveau. P e r s o n n e . . .
Et, sur le m ouvem ent de son maître :
— Mon com m andant, je  vous en conjure, prenez 

quelques instants de repos.
— Oui, je  vais me reposer. Laisse-moi, m on vieux  

J o s e p h . . .  V a . . .
Mais, au m om ent où le grognard va sortir, il le 

rappelle tout à coup pour lui serrer la main.
Joseph s’éloigne, disparaît, mais non  sans le geste 

d’une soudaine détermination qu’il viendrait de 
prendre lu i-même.

Resté seul,  le  filateur ferme la porte, tire le verrou, 
redescend au bureau et, sur l’enveloppe encore blan
che de la dernière lettre qu’il v ient d’écrire, écrit 
cette suscription : * A m on fils Georges. »

Puis, dans le secrétaire, il va prendre une b o îte . . .  
une boîte à pistolets.

— Allons ! il  le faut ! . . .  Tout est en o rd re . . .  Les 
dernières vo lontés  du  n ég o c ia n t . . .  celles du père.

A ce mot, cet hom m e de bronze s’émeut enfin. Un 
sanglot lui monte à la gorge.

— Oh ! mes enfants I mes pauvres enfants !
I l  s’est  caché la tête dans les deux  mains ; il 

pleure.
— Ils sont  là tous les d eu x  I... Zoé!,. .  Georges!... , 

Ils  d o r m e n t ! . . .  Tout à l’heure, quel réveil ! . .  . E t  
ne pas m ême les revoir, les embrasser une dernière 
f o i s ! . . .

(A suivre.)
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Conseil d ’Etat de sept m em bres nommés par 
le Grand Conseil. »

« Art. 66. La Constitution garantit  les biens 
des communes et leur  en remet l’administra
tion. »

« Art. 83. Si le Grand Conseil ou au moins 
3000 électeurs, dont les signatures seraient 
duement légalisées, trouvent opportun de ré
clamer une révision, soit totale, soit partielle, 
la question sera soumise aux collèges électo- 
raux réunis à cet effet et ils décideront 

» 1° Si la révision doit avoir lieu ;
» 2° Si elle doit avoir lieu par une Assem

blée constituante ou par le Grand Conseil.
» En cas de révision partielle, l’autorité qui 

en  sera chargée ne pourra s’occuper que des 
articles dont la révision aura été décidée. »

* Grêle. — On rapporte à la Suisse libérale 
<ju’une colonne de grêle, arrivant par le Vully, 
aurait  causé mercredi de grands dégâts dans 
Ja région d ’Anet et de Champion.

Faits divers
Le fait suivant s’est passé à Paris.

Dans un angle de porte cochère, sur le 
boulevard des Capucines, était assise une 
femme d’une trentaine d’annés, ayant à 
ses côtés un petit garçon de quatre à cinq 
ans, et, devant elle, un panier de fleurs qu’
elle offrait aux passants ; malheureusement, 
ses bouquets, composés sans art, ne parais
saient pas être d’un débit facile. Aussi, 
malgré les offres qu’elle ne cessait de faire 
à tout venant, le nombre de bottes de fleurs 
ne diminuait pas, et la pauvre femme avait 
l’air bien affligée. Quant au petit garçon, 
inconscient comme on l’est à son âge, il ba
billait gaiement sans remarquer le chagrin 
<le sa mère.

Tout à coup, un monsieur, donnant le 
bras à une charmante personne de dix-huit 
ans anviron, s’arrête devant le maigre éta
lage et se met à choisir parmi les bouquets; 
mais n’en ayant ti’ouvé aucun à son gré, 
il les rejette dans le panier et continue sa 
route sans remarquer deux larmes qui vien
nent perler aux yeux de la bouquetière.

Cependant la jeune fille, dont la carnation 
rosée, la chevelure aux reflets de bronze 
florentin et le disgracieux chapeau de voya
ge dénotaient une origine britannique, la 
jeune fille, émue par le désespoir muet de 
la marchande, tire furtivement de sa poche 
un petit papier, le laisse tomber sur le joy
eux petit bonhomme — et suit son cavalier 
qui notait autre que son père.

« Tiens, maman, qu’est-ce que ça?deman
da aussitôt à sa- mère, en lui montrant le 
chiffon qu’il venait de déplier.

~  jS'tu trouvé ce papier ? s’écrie la 
marchande, on ne peut plus surprise en re
connaissant que c’était un billet de cin
quante francs.

— C’est la demoiselle qui vient de le lais
ser tomber. »

Et la bouquetière de courir reporter le 
billet à la jeune fille ; mais celle-ci, feignant 
de ne pas comprendre ce que cela signifie 
la repousse de la main et veut poursuivre 
son chemin : pourtant le monsieur ayant 
écouté les explications de la marchande 
prend le billet et tire son portefeuille pour 
le remettre dedans.

La jeune fille, voyant alors la malheureu
se femme sur le point de perdre le bénéfice 
de son offrande, adresse à son père un 
regard suppliant et lui dit quelques paroles 
à mi-voix ; mais celui-ci, avec cette impassi
bilité qui caractérise ses compatriotes, n ’en 
niet pas moins le billet de 50 fr. dans le 
portefeuille, puis, prenant à côté un billet 
de cinq cents francs et le donnant à la mar
chande :
' « Ma fille, lui dit-il, vous a donné cinquan
te francs parce que vous êtes pauvre; moi je 
décuple la somme parce que vous êtes hon
nête! »

Dernier Courrier.
Genève, / m septembre. —  MM. H. Nicoud et

F. Boraley adressent au Genevois une lettre 
dans laquelle ils protestent contre l’emploi de 
leurs signatures par  les organisateurs du  mee
ting de samedi 27 août, et déclarent qu’ils s’en 
sont servis à leur insu.

A lexandrie , -1er septembre. —  On assure de 
la m eilleure source que l’esprit de méconten
tement a d isparu  dans le régim ent des gardes. 

'O n  a des raisons de croira que le calme re
v iendra  bientôt dans les autres régiments 
égyptiens.

On assure que le khédive est convaincu qu ’il 
n ’existe aucune cause de craintes.

B erlin , i erseptembre.— L’élection du  Reichs- 
tag aura  lieu le 27 octobre.

B erlin ,  / er septembre. — D’après un avis de 
Breslau, les exercices du 2“° régiment de d ra 
gons silésiens ont été in terrompus à la suite 
d ’une grippe contagieuse des chevaux. Les 
jou rnaux  préviennent les cultivateurs et les 
autres propriétaires de chevaux.

Paris, septembre. — Le bilan de la Ban
que de France constate une diminution de 
l’encaisse de 10 millions.

—  Plusieurs  bataillons ont quitté h ier  Tou
lon et Marseille, a l lant une partie à Tunis et 
l’au tre  partie à Alger. Trois bataillons iront 
occuper Sousse.

T u n is , 1erseptembre.— La colonne Corréard 
avait pour mission de déblayer la route de 
Tunis  à Ham m am et et d ’attirer  les rebelles, 
afin de faciliter l'occupation de Hamm amet 
p a r  les troupes embarquées à la Goulette. 
Cette colonne a repoussé deux violentes atta
ques, le 26 à Erbain, le 29 à Gormmubalia, 
dans lesquelles elle a perdu une vingtaine 
d ’hommes et tué ou blessé un  millier  d ’A
rabes.

L’occupation de Hammamet s’étant effectuée 
h ie r  m a t h ,  la colonne Corréard est revenue à 
Ham m anelif  pour se ravitailler. Elle re tour 
n e ra  avec des renforts occuper un  point entre  
H am m am et et Zaghouan, afin de purger  celte 
région, où toutes les bandes de dissidents de 
la Tunisie sont actuellement concentrées.

Paris, septembre. —  Les télégrammes 
d ’Oran constatent la continuation d ’envois 
destinés à établir  à Mecheria un cen tre  d ’ap 
provisionnements pour la campagne d ’au
tomne. L’expédition comprendrait 40,000 
hommes.

—  Les journaux algériens dem andent la dé
nonciation du  traité de 1845 avec le Maroc, 
afin de prévenir  toute contestation relative 
aux territoires où l’expédition pourra pour
suivre les insurgés.

Paris, septembre. —  Une dépéche offi
cielle confirme l’occupation de Ham m am et 
sans résistance. L’ennemi paraît s’être  éloi
gné.

M ilan, 1CT septembre. —  Un train de plaisir 
venant de P a n s  est a rr ivé  hier à Milan.

N ew -Y ork ,  / or septembre. — Il est inexact 
que les Ind iens aient pris et pillé la ville d ’Eu- 
reka, dans le Nouveau-Mexique.

On signale de tous les points de la côte, des 
naufrages causés par  l’ouragan qui a sévi sur  
l’Allantique pendant les journées du 27 et du 
28 août.

GAZETTE MARITIME
N e w -Y o rk ,  / er septembre. — Le * Canada », 

parti le 20 août du  Havre, est arr ivé le 31 à 
New-York.

(A gence générale Otto S tœr, Bàle .)

Choses et autres.
Betour de la chasse.
—  Eh bien ! avez-vous été heureux ?
—  Oh! pas trop, les lièvres et les perdreaux 

ne tenaient pas ;  mais j ’ai tué u n e . . .  Mou
tarde.

—  Avec nne  h ?
—  Non, avec mon fusil.

*
★  *

X . . . ,  un  jeune prem ier  que la fortune n ’a
vait* pas comblé de ses faveurs, a épousé une  
r iche héritière. MIle D . c o n t r e  le gré du

frère de celle-ci, homme haut placé et très fier. 
Depuis le m ariage de sa sœ ur,  ce dern ie r  ne 
veut plus connaître ni la femme ni le m ari .

Dernièrement, il r e n c o n t r e X . . qui  vient 
à lui et lui tend la main :

—  Jam ais !  dit le beau-frère inébianlable .
— Voyons, répond le comédien : je  com

prends à la r igueur que vous n e  vouliez plus 
voir  votre sœur, qui a fait un mauvais mariage, 
mais quelle raison avez-vous de m’en vouloir, 
à moi qui en ai fait un  excellent?

*  *

Propos de chasse entre gommeux :
- — Comment t irez-vous?

— Fort bien.
—  S u r  quoi aimez-vous t irer  ?
—  A vue, su r  m on  oncle !

Pensées cueillies en passant:

Plus on mûrit une idée, plus l’expression 
devient concise ; plus on élague un arbre, 
meilleur est le fruit.

Plus une femme coûte cher, moins elle 
vaut ; mais tant que lui suffit une fleur, elle 
n’a pas de prix,

Faire perdre à un homme la confiance en 
soi,sous prétexte de le sauver du ridicule, 
c’est lui arracher une arme avec laquelle, à 
la vérité, il peut se blesser, mais, bien plus 
souvent encore, se défendre.

EXTRAIT DE LA FEUILLE OFFICIELLE
Bénéfîoes d’inventaire .

Bénéfice d’inventaire de Jean-Claudè Favre, horlo 
ger à Fleurier. Inscriptions au passif de cette succes
sion  au greffe de paix. àMôtiers jusqu’au -2ï  septem 
bre. Tous les créanciers sont convoqués à l’hôte l-de-  
ville  du  m ême lieu pour le samedi 24 septembre, dès 
2 heures après midi.

A vis de oommeroe.
Edouard Becker, fabricant d’horlogerie, à la Cbaux- 

de-Fonds, a donné procuration à Gottfried Scheurer,  
horloger, au m êm e lieu, pour diriger et exploiter sa  
fabrication d’horlogerie.

Publioations m atrim oniales.
Le tribunal de la Chaux-de-Fonds a prononcé une  

séparation de biens entre Marie Beaujeux née Dett-  
l in g ,  m odiste , et son mari Jean-Baptiste Beaujeux, 
fabricant d’horlogerie , tous deux  dom iciliés  à la  
Chaux-de-Fonds,

Banque Fédérale, Comptoir Chaux-de-Fonds

Co u r s  d e s  Ch a n g e s  le 2 Septembre 1881.

TAUX
de

l’escomp.

Courte échéance 2 à 3 mois

decnande offre demande offre

France ......... 4 99 .9 0 100l/8 99 .9 5 100V»
Belgique___ 4 à  4l/« 997-1 9918/1«
A llem agne .. 5 123 — 123l/«
H ollan de . . . 3 208 208lA
V ie n n e ......... 4 212 212 —

Italie, Lires. 4 987» 98'/»
Italie, or . . . 4 99l/*,100 su ivan1 places
L o n d r e s___ 4 25 .2 5 # 2 5 .2 5
Espagne — 5 495

w
497

Barcelone . . 5 498 500
Portugal . . . 5 546 548
Russie........... 5 2 .6 0 2 .6 0
Scandinavie 5 137 — 137 —

BBque
A llem ands.. 123.10 123.60
20 Mark o r . . 24 .68 ___

BBque
A n g l a i s ___ 25 .1 5 —

Autrichiens •212
R o u b les___ 2 .6 2
Doll.et coup. 5 .1 0 —

Escompta pour le pays 4 */i à 5 •/•■
Tous nos prix s'entendent pour du papier bancable.

BULLETIN MÉTÉOROLOGIQUE

MOIS HEURE
Therm om ât.

Centig. VENT TEBPS |
9ar*“ .
m ilitai

1" Sept. 1 h. soir. h 5,2 N. Pluie 6 7 4
» 7 h. soir. - 5,0 N.-O. » 6 7 3

2 Sept. Minima - 4.9
» 8  h. mat. h 5,5 N.-O. » 6 7 2

Pluie continuelle .
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PR IX
des principaux objets de consommation

dans les débits 
ou sur le marché de Chaux-de-Fonds 

le 2 Septembre 1881.
Pain blanc . . . > ■ fr. —»23 le V* kilo.
Pain m i-blanc . . X —»21 »

Dans les boucheries.
Viande de b œ u f . . » —»80 »
V e a u ......................... » —»87 y>
Mouton . . . . . . 85 à » —»90 »
Lard fumé . . . » 1»20 »
Lard non-fum é . . » 1»I0 »

Sur le marché.
Viande de gros bétail (bœuf ou

vache) . . . . X) —»60 »
Veau . . . . . . » - » 8 0 »
Mouton . . . . » —»80 »
Lard fumé . . . » 1»10 »
Lard non-fum é . . » —»90 »
B e u r r e ......................... » 1»40 »
Fromage gras. . . . 10 à » —»80 »
Fromage maigre . . . — à » —»50 »
Pommes de terre . » i»60doubl. décal
Pommes . . . . » 1»80 »
P o i r e s ......................... » 2»— »
Choux-raves . . . » —»— »
R a v e s ......................... » 3»— »
Choux ......................... . 25 à » —»30 la tete.
O e u f s ......................... » 1»— la douzaine
Lait . . . . . 19 à » —»20 le litre.

A N N O N C E S

EGLISE NATIONALE
Services des Fêtes de Septembre

Dimanche 4 septembre

à  9 ‘/j heures. Sermon. Ste-Cène. Communion 
des catéchumènes. Chœur mixte.

à 2 heures. Sermon. 910-1

É G L IS E  I N D É P E N D A N T E
Services des fêtes de Septembre.

Dimanche 4 septembre
à 9 */, heures. Prédication et communion au 

Temple.
à 1 heures. Méditation à  l’Oratoire. 916-1 
à 8 heures. Service liturgique au Temple.

Leçons de Zither jet de Guitarre.
S'adresser à Mademoiselle E l i s e  Y o g i ,  

Boulevard du Petit-Château, maison Courvoi- 
sier, n° 15, Chaux-de-Fonds, ou a. Mesdames 
sœurs Ma r c h a n d , rue du Puits 7. 898-1

On offre à vendre des

belles pommes
soit par vagon de 200 kilos, ou par corbeille.

S’adr. au Bureau d’AITaires de M. Edouard 
K l æ f i g e r , à  Berthoud. 937-2

Pour St-Georges 1882
A remettre un\)el appartement de i  cham

bres et cabinet pour domestique, corridor et 
dépendances. L’appartement est bien exposé au 
soleil, et se trouve à proximité de l’hôtel des 
postes. — S’adresser au bureau. 936-3

Oignons à fleurs de Hollande.
Gustave 1 1 0 (3 1 1

M A R C H A N D  G  R A I N I E R  
Rue du Prem ier Mars 10 a 

CHAUX-DE-FONDS 

Reçu un choix immense de Jacinthes, Tu
lipes, Tazettes, Narcisses, Jonquilles, Crocus 
Iris, Renoncules, Anémones, atc., etc. Seule
ment des oignons de Ier choix.

Carafes (en verre pour Jacinthes, en plu
sieurs couleurs. 930-6

Envoi franco du prix-courant sur demande.

SO CIETE D U  GAZ
d o  l a  C h a u x -d e - F o n d » .

L’assemblée générale annuelle des action
naires de la Société du gaz de la Chaux-de- 
Fonds, aura lieu à l’Hôteï-de-Ville de ce lieu, 
le lundi *e septembre prochain, à 2 
heures après midi.

Pour y assister, MM. les actionnaires doivent 
conformément à l’article 20 des statuts, repro
duire la ou les actions dont ils sont porteurs. 

Chaux-de-Fonds, le 26 août 1881.
Le Présiden t du Conseil d ’adm inistration:

929-3 C. G ir a r d - P e r r e g a u x .

P assëmëntê
Ut»Uihii|i<l.il!!iKk

ERIE
iMihiMI

10, R ue Fritz Courvoisier, 10

—Liquidation—
de divers articles de la saison.

Cols et manchettes, lavnlières, ruches, ru
bans, gants, bas, elc.

Un lot de garnitures, nouveauté.
Châles russes. 879-1

COURS DE DANSE
et de bonne tenue.

M. XI». Gerber commencera ses cours 
annuels à dater du lundi 5 septembre.

Pour les inscriptions et renseignements, s’a
dresser chez M. P e r r e g a u x , magasin de mu
sique, ou chez le professeur, hôtel du Guil
laume Tell. 904-2

Cours spécial pour enfants.
NB. — Si les inscriptions sont assez nom

breuses, M. G e r b e r  formera plusieurs classes.

A v is  aux malades.
Guérisons remarquables de la débilité nerveuse, 

de l’impuissance et de toutes les maladies qui se ra t
tachent aux voies urinaires, aux. mauvaises habitudes 
de collège, excès, etc., p a r  Ch. R o b e r t , M. B., élève 
et associé de feu Dr S a m u e l  L a Me u t . Consultations, 
10 f r .  en timbres-poste. — En vente , I0mt édition, 
chez l'auteur, L e  ^ i c c  s u i c i d a i ,  abrégé de son ou
vrage sur  l’onanisme, f r a n c o ,  sous enveloppe, C0 
centimes, 7, Caroline S tre e t ,  Bedford Square, Londres. 
En vente à Porrentruy (Jura Bernois), au bureau 
du Jura. iH 03160) 115-5

Burin-fixe.
On demande à acheter au comptant, un bon 

burin-fixe tournant au pied, ayant une plate
forme indépendante de 12 centimètres de dia
mètre environ. — Adresser les offres à M. Al
fred Me y l a n , rue du Premier Mars 10, Chaux- 
de-Fonds. 917-1

EXPOSITION PESMANENTE le aenève
LOTERIE

—.Horlogerie, bijouterie, pièces à musique — 
objets d’arl. 820-5

Prochain tirage: le 4 octobre 1881.
Prix du billet t Fr. 1.

Prochain tirage : 4 octobre 1 8 8 !
Des billets sont en vente: A la Chaux-de- 

Fonds, Imprimerie et Librairie Co u r v o is ie r , 
rue du Marché, et chez M. Ch8 B r a n d t , à  la 
Civette.

AuLocle, Imprimerie et Librairie Co u r v o i 
s i e r , rue du Collège 309, et chez MM. F* D u b o is  
et F i i .s , magasin de tabacs, place du Marché.

FÜSÏLS LEFAÜCHEÜX
D O U IL LES DE TOUS CALIBRES

Plomb de chasse
J l U  m a g a s i n  d e  f e r s

GUILLAUME NUSSLÉ. ~
A V I S

Les personnes qui auront des comptes à ré
gler avec MM. P.-H. Limburger & fils, sont 
priées de s’adresser à partir de ce jour chez 
Monsieur H e n r i  R i e c k e l , qui est chargé de les 
payer. 9-25-2

M. HUMBERT-GÉRARD
Les quatre premiers jours de chaque 

mois à Chaux-de-Fonds. 870-4-

5, R u e  L é o p o ld  R o b e r t ,  9.

Papiers à, lettres
avec monogrammes

à 60 et. la pochette contenant 10 feuilles de 
papier et 10 enveloppes, papier lin.

A l’Imprimerie Courvoisier, rue du Marché, 
n° 1.__________________________________ 62-3

Portraits Mjni on PhotoirapMes
prour broches, médaillons. Cartes de félicita
tions, Coins de lettres, elc.

depuis fr, 1 « 2 0  la douzaine de photographies
Il suffit de remettre une photographie (for

mat carte) et la reproduction en est livrée au 
bout de 8 à 10 jours. Le modèle est toujours 
rendu intact.

Des échangions sont déposés à 
l ’Imprimerie et Librairie Courvoisier 

rue du Marché 1, Cliaux-de-Fonds, et rue du 
Collège, au Locle 

où les commandes sont reçues. 740-3

Ou t a a i e  à louer r . ï ï f f ï Ç J S
au centre du village, rez-de-chaussée ou pre
mier étage. — Adresser les offres à Augte Ja- 
quet, notaire, Grenier 1. 934-3

A n  i lA l l in m lP  u n r e m o n t e u r p o u r g r a n -  
v i i  u o i i i u i i u c  des pièces remontoirs; ou
vrage lucratif. — S'adresser au bureau de 
l'impartial. 939-3

Q ie lp s  Ions actoeors & f i " ! " ' 7 3
argent pourraient trouver de l’occupation ré
gulière à leurs domiciles. — S’adresser au bu
reau de V Impartial. 935-3

O n  iI p i h a i h Ip  su ' te une Jeune Pour1111 11 C illa  l i u e  apprentie pour les repassages 
en blanc. Elle doit être nourrie et logée chez 
ses parents. — S’adresser chez M. Emile Cattin, 
rue du Progrès 5. 927-2

n habile repasseur, de toute moralité, 
pourrait entrer de suite dans un atelier de 

posage de mécanismes et apprendre la partie- 
S’adresser au bureau de l Impartial. 932-1

O n  d p m a m l A  des apprenties régleuses.
VU ULIihUIIH S’adresser au bureau qui id* 
diquera. 923-1

A n  f l a m n m l a  de suite un a s s u j e t t i g r a -  
UII UcllIullUc veur d’ornement ou un ap_ 
prenti intelligent qui serait rétribué de suite, 

S'adresser au bureau de 1*Impartial. ou»-1

Les membres de la Fraternité sont in
formés du décès de Madame M a r i e  Catherine 
Bl a n k , sociétaire, survenu à W inte rtl iou r ,  le 

28 août 1881. (N° M>e 680.)
938-1 I æ  C o m it é .

ü


